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La démographie évolue rapidement et 
oblige à revoir régulièrement les 
projections utilisées pour orienter les 
politiques publiques, en particulier dans le 
logement, l’aménagement et les services. 
Les tendances récentes, en France comme 
dans le Carré Métropolitain lyonnais, 
montrent des transformations importantes 
de la croissance et de la structure de la 
population. Ces évolutions posent 
directement la question de leurs 
conséquences pour les territoires. 

Croissance de la population 
française  

À l’échelle nationale, la croissance 
démographique reste positive mais repose 
désormais presque exclusivement sur les 
flux migratoires. En janvier 2025, la France 
comptait 68,6 millions d’habitants, soit 
169 000 de plus qu’un an auparavant 
(+0,25 %). Or, 90 % de cette progression est 
imputable au solde migratoire, le solde 
naturel se limitant à +17 000 individus.  

Les travaux de Gilles Pison et Laurent 
Toulemon1 projettent, si les tendances 
observées en 2024 se poursuivent, un 
solde naturel négatif dès 2027. Le nombre 
de naissances, à 663 000, et l’indice de 
fécondité, tombé à 1,62, atteignent en effet 
des niveaux historiquement bas, tandis que 
les décès devraient augmenter avec 
l’arrivée des générations du baby-boom 
aux âges élevés. Dans ce scénario, le solde 
migratoire constituerait le seul moteur de 

 
1 Pison, Gilles, et Laurent Toulemon. « La population de la France va-t-elle 
diminuer ? »: Population & Sociétés n° 631, no 3 (21 mars 2025): 1-4.  
 
 

la croissance démographique française 
dans les prochaines décennies.  

 

Parallèlement, si l’espérance de vie a 
retrouvé son niveau d’avant la pandémie de 
COVID-19, les gains enregistrés depuis 
demeurent plus modestes que par le passé, 
marquant un ralentissement des progrès. 

Croissance de la population de 
l’inter-SCoT 

Les tendances locales suivent une 
dynamique comparable mais avec des 
spécificités propres au territoire. Dans 
l’inter-SCoT lyonnais, la croissance 
démographique, longtemps soutenue 
(+0,7 % par an depuis 2000), ralentit depuis 
2018. Le scénario central d’Omphale 
projette une augmentation de la population 
de 3,41 millions en 2018 à 3,81 millions en 
2050, soit environ 400 000 habitants 
supplémentaires. Cette croissance sera 
cependant hétérogène : forte dans les 
SCoT moins urbanisés de l’est de la 
métropole, modérée dans l’agglomération 
lyonnaise et les territoires voisins, et 
quasiment stable dans les SCoT de la Loire. 
Après avoir reposé sur un double apport 
migratoire et naturel, la croissance devrait, 
à moyen terme, être freinée par le recul du 
solde naturel, atteignant un plateau vers 

2040-20502. 

Cela n’est pas sans effet sur la pyramide 
des âges de l’inter-SCoT. D'ici 2050, la 
population des plus de 80 ans devrait 
augmenter de plus de 250 000 personnes, 

2 Patrick Brun, Claire-Marie Rouchouse, Gratienne Boutantin, « Les habitants de 
demain Projections démographiques à l’horizon 2070 », Urbalyon & Epures, Juillet 
2023 

 

Introduction 

 

« Omphale peut 
offrir des 
éléments de 
cadrage pour 
l’évolution 
démographique. 
Mais, les 
‘’projections’’ des 
Scot n’ont pas à 
se caler sur 
Omphale » (Insee) 
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alourdissant la charge pour les actifs. La 
tranche des 25-55 ans ne devrait croître 
que de 75 000 habitants, diminuant ainsi sa 
proportion relative, tandis que celle des 
moins de 25 ans devrait stagner. 

Ces mutations démographiques posent une 
série d’enjeux structurants. La baisse de la 
fécondité interroge le renouvellement des 
générations et la taille des ménages. Les 
mobilités liées au travail influencent les 
choix résidentiels et les dynamiques 
migratoires. La recomposition des ménages 
modifie la nature de la demande en 
logements et l’organisation des espaces 
résidentiels. Le vieillissement accentue les 
besoins en matière de santé, 
d’infrastructures adaptées et de solidarité 
intergénérationnelle. Enfin, tous ces 
facteurs convergent vers une question 
centrale : comment adapter l’offre de 
logements, en termes de quantité comme 
de qualité, aux évolutions de la société et 
aux nouvelles réalités démographiques ? 

Dans ce contexte, ce travail vise à 
confronter les projections démographiques 
aux évolutions récentes afin d’affiner les 
estimations de besoins en logement. Il 
s’agit de prendre en compte des facteurs 
parfois sous-évalués, tels que la fécondité, 
le travail, la composition des ménages ou le 
vieillissement, pour proposer une lecture 
plus proche des dynamiques actuelles des 
territoires.  
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Le mouvement Childfree 

Développé par des militantes féministes 
étatsuniennes au début des années 1970, 
ce mouvement s’oppose à une idéologie 
dominante considérée comme pro 
nataliste. Il tient à défendre la possibilité 
d’une vie où la non-parentalité serait 
synonyme d’émancipation, de réalisation et 
de bonheur. 

Si au départ les discours portaient sur une 
« infécondité partagée » ou bien une 
« parentalité refusée », depuis quelques 
années, l’« antinatalisme écologique »3 s’est 
imposé dans les discours. En effet, en 
prônant le refus de faire des enfants, ce 
mouvement tient à lutter contre la 
surpopulation et la surconsommation 
comme péril environnemental. 

Infécondité volontaire et 
définitive 

Un retard dans le calendrier des naissances 
se constate avec la hausse de l’âge moyen à 
la maternité. Cette tendance de longue 
durée associée à la diminution de la 
fécondité avec l’âge entraine des 
problèmes d’infécondité et des 
complications lors de la grossesse. Le 
risque moyen de ne pas avoir d’enfant croît 
vite avec l’âge : 4 % à 20 ans, 14 % à 35 ans, 
35 % à 40 ans et près de 80 % à 45 ans4. 
Quelle place prend donc aujourd’hui 
l’infécondité volontaire dans l’infécondité 
définitive ?  

En 2008, le taux d’infécondité volontaire 
s’élevait à 3-4 % pour 13,5 % de taux 
d’infécondité définitive. 

Mais l’acceptation du terme « volontaire » 
peut « prendre une ampleur différente, soit 
que l’on se restreigne ou pas à une décision 
dégagée de contraintes financières, 
familiales ou sociales ; soit que l’on 
considère que les contraintes sociales 

 
3 Roux, Sébastien, et Julien Figeac. « No kids, more life? Du souci environnemental 
au sein des communautés childfree ». Mots. Les langages du politique 128, no 1 (11 
avril 2022): 151-75. 

4 Gotman, Anne. « Le choix de ne pas avoir d’enfant, ultime libération ? » Travail, 
genre et sociétés 37, no 1 (2 mai 2017): 37-52 

préexistent aux choix individuels ou que 
ces derniers relèvent de la sphère privée »3. 

Fécondité et niveau d’éducation 

Il a été identifié que le niveau d’éducation 
des femmes augmente le report de la 
première naissance. Mais il est encore plus 
marquant qu’un niveau d’éducation élevé 
des femmes fait croître la possibilité de ne 
pas avoir d’enfant après 30 ans. Cela 
témoigne donc d’une association positive 
entre le niveau d’éducation des femmes et 
l’infécondité alors que chez les hommes, 
l’infécondité définitive est plus fréquente 
au bas de l’échelle sociale. 

Ainsi, « on a, dans un premier temps, cru 
pouvoir établir qu’il s’agissait d’une 
population prospère et diplômée. […] Il est 
toutefois à noter que l’infécondité des 
femmes sans diplôme est en constante 
augmentation alors que les femmes les plus 
diplômées ont suivi le mouvement 
inverse. »4. 

Infécondité et niveau de vie 

Dans les conditions de fécondité de ces 
dernières années, les femmes les plus 
aisées ont une fécondité élevée. Chez elles, 
le modèle de la famille à deux enfants est 
majoritaire. Peu d’entre elles n’auraient pas 
d’enfants au cours de leur vie dans les 
conditions de fécondité des années 2012-
2017.5 D’autre part, les familles les plus 
modestes ont plus de chances d’avoir une 
descendance nombreuse. 

En revanche, l’infécondité des femmes est 
particulièrement élevée pour les femmes 
nées en France dont le niveau de vie est 
inférieur à la médiane. Près de 30 % de ces 
femmes n’auraient pas d’enfant dans les 
conditions de fécondité des années 2012-
20175. 

Par ailleurs, Anne Gotman souligne que « le 
marqueur familial le plus significatif des 
femmes sans enfant serait un départ tardif 

5
 
Reynaud, Didier. « Les femmes les plus modestes et les plus aisées ont le plus 

d’enfants ». Insee Première, no 1826 (25 novembre 2020): 1-4. 

 

Absence du désir d’enfant 

 DÉFNITION  
« L’infécondité correspond 
à la proportion de femmes 
d’une génération qui 
atteignent la fin de leur vie 
féconde sans avoir mis 
d’enfant au monde (à ne 
pas confondre avec 
l’infertilité ou la stérilité 
qui est l’incapacité à 
concevoir) » 
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de chez les parents et une mise en couple 
également tardive »4. 

Les motivations de ce refus d’enfant 
restent quand même multiples. Le fait de se 
réaliser sans enfant, d’avoir d’autres 
priorités, de vouloir rester libre, le fait 
d’être trop âgé(e), les raisons financières et 
matérielles, et les raisons de santé6 sont 
autant de motifs qui expliquent ce choix.  

Acceptation sociale des sans-
enfant 

Anne Gotman précisait, en 2017, que la 
prévalence et l’acceptation sociale de 
l’absence d’enfant avaient augmenté ces 
dernières décennies en France. Quelles 
peuvent donc être les évolutions récentes ? 

Le cas de l’Allemagne peut être éclairant 
sur le sujet. Avec les taux d’infécondité 
parmi les plus élevés d’Europe, selon 
Sobodka et Testa, une « culture de 
l’absence d’enfant » aurait émergé comme 
une « option largement acceptée ». Ainsi, 
est-ce que la baisse de la fécondité peut 
présager en France une croissance du 
nombre de sans-enfants comme en 
Allemagne ? Est-ce que cette baisse de la 
fécondité constatée est le résultat d’une 
infécondité volontaire grandissante alors 
que le phénomène restait minoritaire en 
2008 (seulement 3 à 4% des Françaises) ? 

Didier Breton et John Tomkinson avancent 
que le désir d’enfant est probablement 
moins vif chez les nouvelles générations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
6 Debest, Charlotte, Magali Mazuy, et L’équipe De L’enquête Fecond. « Rester sans 
enfant : un choix de vie à contre-courant ». Population & Sociétés 508, no 2 (2014): 
1-4. 
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En réponse à l’interrogation sur 
l’infécondité en France, Didier Breton et al. 
ont proposé une estimation de celle-ci avec 
les données du recensement en attendant 
la prochaine enquête Familles (en 2025). 

 

Augmentation de la part de 
femmes sans enfant 

Entre 2011 et 2021, la part de femmes sans 
enfant cohabitant, que l’on peut considérer 
comme une approximation de l’infécondité, 
a augmenté7. Cette approximation 
surestime probablement l’infécondité 
puisqu’une femme qui n’a pas d’enfant 
cohabitant peut avoir un enfant qui est 
décédé ou bien qui vit chez son autre 
parent ou en institution. Mais ces cas 
restent relativement négligeables. 

C’est chez les 25-29 ans que la hausse est la 
plus forte avec +7 points en 2021, soit près 
de 73 % de femmes sans enfant cohabitant. 
La part des femmes de 30-34 ans sans 
enfant cohabitant a augmenté de 5,6 points 
en 2021 par rapport à 2011 et chez les 35-
39 ans, la hausse est plus faible (+1,4 point) 
(figure 1). 

 

Champ : France entière, personnes vivant en logement ordinaire. 
Sources : Insee, recensement, calculs des auteur·es7 

 
 

 
7 Breton, Didier, Nicolas Belliot, Magali Barbieri, Justine Chaput, et Hippolyte 
d’Albis. « L’évolution démographique récente de la France : Une position singulière 
dans l’Union européenne » Population 79, no 4 (2024). 

Attention, cette augmentation de la part de 
femmes sans enfant ne se traduit pas 
forcément par une augmentation de 
l’infécondité définitive. Plus prudemment, 
cette hausse témoigne d’« un report, par 
choix ou par contrainte, des projets de 
parentalité dans ces classes d’âges »7. 

 

Diplôme et femmes sans enfant 

Vu précédemment, la corrélation positive 
entre infécondité et niveau d’éducation, 
bien que nuancée, est réaffirmée par ces 
travaux (figure 2). 

Pour chaque catégorie d’âge et de diplôme, 
la part de femmes sans enfant cohabitant 
augmente entre 2011 et 2021. « Parmi les 
titulaires d’un master ou plus, âgées de 30-
34 ans, la part de femmes sans enfant 
cohabitant est passée de 51 % à 61 % »7. 
Les moins diplômées sont moins 
concernées par cette augmentation. 

En somme, cette approximation de 
l’infécondité, même si elle ne renseigne pas 
sur les tranches d’âges entre 40 et 50 ans8, 
permet de mieux comprendre, si ce n’est 
l’infécondité définitive, la tendance au 
report des naissances. 

 

Champ : France entière, personnes vivant en logement ordinaire. 
Sources : Insee, recensement, calculs des auteur·es7 

8 Au-delà de 40 ans, les femmes sans enfant cohabitant peuvent aussi l’être en 
raison du départ de l’enfant du domicile pour ses études, le travail… 

Approximation de l’infécondité 

73% 
Part de femmes 
de 25-29 ans 
sans enfant 
cohabitant 

◊ Figure 1. Part des femmes (%) ayant 0, 1, 2 
ou 3 enfants cohabitants et plus au moment 
du recensement, France, 2011 et 2021 

 

◊ Figure 2. Part des femmes (%) sans enfant 
cohabitant au moment du recensement 
selon le diplôme, France, 2011 et 2021 
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Baisse des naissances 

Ces dernières années, le nombre de femme 
en âge de procréer est quasiment stable 
(environ 400 000 par génération). C’est 
donc bien la baisse de la fécondité du 
moment qui explique la baisse des 
naissances constatée9. En 2024, 661 000 
naissances ont été enregistrées soit le 
niveau le plus bas depuis 1936-38, hors 
période de guerre. La baisse du nombre de 
naissances se poursuit encore en 2025. 
Avril 2025 est le 34e mois consécutif où le 
nombre de naissances quotidien moyen sur 
le mois est inférieur à celui du même mois 
un an auparavant. 

Diminution de la fécondité du 
moment 

La fécondité du moment peut être analysée 
selon le nombre d’enfant par femme (ICF), il 
s’élève à 1,59 en France métropolitaine en 
2024. Cet indice est à un niveau 
historiquement bas, le plus faible depuis la 
seconde Guerre Mondiale. 

Depuis 2010, l'ICF est en baisse car la 
fécondité des femmes de plus de 30 ans ne 
compense pas suffisamment celle, en 
diminution, des plus jeunes10. 

La fécondité par génération 

L’analyse par génération permet de 
comprendre que les générations nées avant 
1990 semblent arriver à rattraper le déficit, 
encore raisonnable, de fécondité avant 30 
ans. Par exemple, la génération 1985 
devrait avoir une descendance finale 
proche du seuil de renouvellement de la 

 
9 Breton, Didier, Nicolas Belliot, Magali Barbieri, Justine Chaput, et Hippolyte 
d’Albis. « L’évolution démographique récente de la France. Les comportements des 
femmes et des hommes sont-ils si différents ? » Population 78, no 3 (2023): 
363-430. 
10 Breton, Didier, Magali Barbieri, Nicolas Belliot, Hippolyte d’Albis, et Magali 
Mazuy. « L’évolution démographique récente de la France : situations et 
comportements des mineurs ». Population 75, no 4 (2020): 467-526. 

population (autour de 2,06 selon les 
scénarios)10. 

Seulement, la génération 1990 marque 
déjà un décrochage dans la descendance 
atteinte à 29 ans (0,84 enfant/femme 
contre 0,95 enfant par femme pour les 
générations précédentes) (figure 3). Cela 
peut donc présager la fin du rattrapage de 
la fécondité après 30 ans pour les 
générations qui viennent. 

Ainsi, « en France, la descendance finale 
devrait poursuive sa baisse dans les 
générations futures sans atteindre les 
niveaux bas de l’ICF actuel »11. 

 

 
11 Breton, Didier, Nicolas Belliot, Magali Barbieri, Justine Chaput, et Hippolyte 
d’Albis. « L’évolution démographique récente de la France : Une position singulière 
dans l’Union européenne » Population 79, no 4 (2024). 

 

Un rattrapage possible de la 
fécondité aux âges avancés ? 
Avec un âge moyen à l’accouchement de 31,2 ans en France métropolitaine en 
2024, soit 1 an de plus qu’en 2013, la tendance au report des naissances se poursuit. 

1,59 
Enfants par 
femme en 
France 
métropolitaine 
en 2024 

25

75

125

175

225

275

24 29 34 39 44 49

Champ : France métropolitaine
* Pour les générations à partir de 1975 : Estimations obtenues à partir des données de l’année la plus récente 
disponible.
Source : Ined, "L’évolution démographique récente de la France 2024", Population, n°4-2024, Annexe 5.

◊ Figure 3. Descendance atteinte pour 100 
femmes (âge révolu)

1930 1940 1950 1960 1970

1975 1980 1985 1990
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Au-delà du nombre idéal d’enfant, le 
nombre d’enfant souhaité est l’indicateur 
privilégié de l’étude Erfi 2 menée par l’Ined 
pour estimer les comportements de 
fécondité à venir. Mais le souhait ne 
correspond pas forcément à la réalité, il 
tend d’ailleurs souvent à surestimer la 
descendance finale. Même si l’écart entre 
souhait et réalité tend à se réduire, la 
baisse du nombre d’enfants souhaités de 
0,6 enfant entre 2005 et 2024 présage une 
baisse de la descendance finale12. 

Comme vu précédemment, le décrochage 
de la descendance finale pour la génération 
1990 concorde avec les déclarations d’une 
baisse du nombre d’enfants souhaités. Mais 
comme le précise Milan Bouchet-Valat et 
Laurent Toulemon, l’avenir reste plus 
ouvert pour les plus jeunes générations 
dont la descendance finale est estimée 
entre 1,4 et 2,0 enfants. 

Prévalence du modèle de la 
famille à 2 enfants 

Le modèle de la famille à 2 enfants était 
déjà la norme en 1998, et il l’est toujours en 
2024. Aujourd’hui, la moitié des adultes 
envisagent d’avoir exactement 2 enfants.  

En revanche, contrairement à 2005, la part 
des 18-29 ans souhaitant avoir moins de 2 
enfants est désormais supérieure à celle de 
ceux qui souhaitent en avoir davantage. Le 
modèle de la famille nombreuse est moins 
souhaité, ce qui confirme sa raréfaction. 
Ainsi, alors que le modèle à 2 enfants était 
considéré comme un minimum, il est 
désormais perçu comme un maximum12. 

Fécondité et caractéristiques 
sociodémographiques 

 
12 Bouchet-Valat, Milan, et Laurent Toulemon. « Les Français·es veulent moins 
d’enfants ». Population & Sociétés n° 635, no 7 (2025): 1-4. 
 
13 « Le regard et les projections des jeunes adultes sur la parentalité ». Toluna 
Harris Interactive, Haut conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge. Mai 2025 

L’enquête met de nouveau en évidence, 
comme en 2005, que les plus diplômées 
souhaitent un peu plus d’enfants. 

Cependant, les intentions de fécondité de 
ceux qui ont une conception égalitaire des 
rôles de genre sont moins élevées que chez 
ceux qui « pensent que la politique, les 
études ou l’emploi sont plus important pour 
les hommes, alors que les femmes 
s’occupent mieux du foyer et des 
enfants »12. 

L’inquiétude face à l’avenir 

« Près de la moitié des personnes de 25-39 
ans se disent très inquiètes »12 quant à 
l’avenir. Ces personnes inquiètes sont 
proportionnellement moins à envisager 
d’avoir un enfant, elles en souhaitent aussi 
moins. Les personnes de moins de 25 ans 
ne sont d’ailleurs pas plus inquiètes. 

Dans l’enquête réalisée pour le compte du 
HCFEA13, l’inquiétude face à l’avenir ainsi 
que les considérations financières 
apparaissent comme des freins majeurs à la 
parentalité. Les personnes ne souhaitant 
pas avoir d’enfant mettent en avant des 
motivations qualifiées d’individualistes, 
telles que le refus de « sacrifier » d’autres 
dimensions de leur vie pour se consacrer à 
un enfant.  

Dans ce contexte, l’argument écologique 
constitue une ressource discursive 
permettant de légitimer un désir de non-
parentalité souvent perçu comme égoïste, 
en l’inscrivant dans une perspective plus 
universelle et moralement valorisée. 
Toutefois, loin de remettre en cause les 
logiques sociales dominantes, cet argument 
écologique révèle la persistance des 
normes de genre, de famille et de 
reproduction qui continuent de structurer 
les représentations de la parentalité et 
d’orienter les choix individuels14. 

14 Veaux, Clarisse, et Sébastien Roux. « L’écologie en plus. Des justifications 
environnementales de la non-procréation ». VertigO - la revue électronique en 
sciences de l’environnement, nos 23-2 (septembre 2023): 23-2. 

Une diminution des intentions de 
fécondité 

Alors qu’en 1998, 
la taille idéale 
d’une fratrie 
était en 
moyenne de 2,7 
enfants, elle 
n’est plus que 
de 2,3 en 2024. 
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Travail 
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Fixer les opportunités de 
télétravail 

Dans l’ensemble du secteur privé, l’enquête 
emploi en continu montre une stabilisation 
du télétravail à partir du deuxième 
trimestre 2022 après une politique de 
limitation et de retour au bureau dans la 
période post-Covid15. Le télétravail est 
depuis entré dans un régime pérenne.  

Parmi les accords dans le secteur privé, 
plus des deux tiers indiquent un cadre 
favorable au télétravail régulier, à raison 
d’au moins un jour par semaine. 

Même les données de 2024 confirment 
cette tendance : au premier semestre, 22 % 
des salariés du privé avaient télétravaillé 
au moins une fois dans les quatre semaines 
précédant leur réponse.16 

 

Des profils télétravailleurs 

Avoir un conjoint qui télétravaille est 
associé à une probabilité plus élevée de 
télétravailler soi-même. L’âge suit une 
courbe en cloche, avec un pic de télétravail 
parmi les salariés âgés de 30 à 35 ans. Pour 
les nouveaux embauchés, l’employeur est 
souvent réticent à autoriser le télétravail 
pour des raisons d’intégration et de 
supervision et à l’inverse pour les 
responsables hiérarchiques, la supervision 
nécessite aussi une présence sur le lieu de 
travail. 

Ce sont donc les hommes, les nouveaux 

embauchés et les encadrants qui 

télétravaillent moins. Les femmes ont une 

 
15 Thoemmes, Jens. « Dynamiques du court et du long terme dans l’action 
publique : le télétravail en France ». Action publique. Recherche et pratiques 
22, no 3 (8 novembre 2024): 21-30. 
16  « Télétravail dans le secteur privé en France : une transformation durable 

mais hétérogène, portée par les accords collectifs (2019-2024) », Insee, 

Documents de travail• n°2025-09 • Avril 2025 

probabilité de télétravailler supérieure de 

6,4 points à celle des hommes. Ce résultat 

n’est lié, ni au travail à temps partiel, ni à la 

présence de jeunes enfants. En effet, avoir 

des enfants de moins de 6 ans ne modifie 

pas significativement la probabilité de 

télétravail. En revanche, les parents 

d’enfants âgés de 6 à 17 ans ont une 

probabilité de télétravailler supérieure de 

2,2 points. 16 

Ce différentiel entre hommes et femmes 
pourrait refléter d'autres mécanismes : les 
femmes, plus exposées au harcèlement au 
travail, pourraient trouver le télétravail 
plus confortable ; elles réalisent aussi plus 
de trajets non professionnels (école, 
courses...), et peuvent apprécier la 
réduction des temps de transport. En 
revanche, les hommes pourraient préférer 
le bureau pour éviter certaines tâches 
domestiques. Il est également possible que, 
pour un même métier, les femmes occupent 
des postes plus facilement 
télétravaillables.16 

 

Le télétravail par secteur 

Les deux enquêtes utilisées par l’Insee dans 
leur document de travail montrent que les 
secteurs les plus concernés par le 
télétravail en 2022 sont les mêmes qu’en 
2019. C’est dans le secteur de 
l’information-communication (77 % selon 
Acemo-Covid, 79 % selon l’Enquête Emploi) 
et dans les services financiers (62 % dans 
les deux enquêtes) que la proportion de 
télétravailleurs est la plus élevée. 
L’Enquête Emploi indique une moyenne de 

 

Pérennité du télétravail 

Moins de 3% des salariés du secteur privé en France étaient entièrement en 
télétravail en 2024, 78% travaillaient sur site, et près de 20% étaient en mode 
hybride7. 

« Les hommes, 
les nouveaux 
embauchés et 
les encadrants 
télétravaillent 
moins. » 
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2,9 jours de télétravail par semaine dans ce 
secteur, contre 2,4 dans l’ensemble des 
secteurs. 

Certains secteurs, comme le commerce 
agricole ou l’industrie métallurgique, 
restent réticents au télétravail et le 
limitent, tandis que d’autres, tels que les 
assurance ou bien la fonction publique 
territoriale, ont instauré un régime de 
télétravail partiel17. 

 

Logement et télétravail 

Disposer, dans un logement, de plus de 30 
m² par personne augmente la probabilité de 
télétravailler de 3,7 points, par rapport à 
moins de 20 m². 

Par ailleurs, vivre à plus de 100 km du 

travail augmente la probabilité de 

télétravailler de 12,2 points par rapport à 

une distance de moins de 5 km. Cette 

relation est progressive. Certains travaux 

suggèrent de voir les choses dans l’autre 

sens : c’est le télétravail qui permet de vivre 

plus loin. Toutefois, l’enquête Emploi ne 

montre pas (encore) d’intensification 

significative de cette tendance entre mi-

2022 et mi-202418. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
17 Thoemmes, Jens. « Dynamiques du court et du long terme dans l’action 
publique : le télétravail en France ». Action publique. Recherche et pratiques 
22, no 3 (8 novembre 2024): 21-30. 
18  « Télétravail dans le secteur privé en France : une transformation durable 

mais hétérogène, portée par les accords collectifs (2019-2024) », Insee, 
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Ménages et lieux de résidence 
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L’enquête Famille et Logements (EFL) de 
2011 avance que 11 % des adultes 
déclarent « loger également ailleurs »19. 
Cette proportion masque des disparités 
selon l’âge. En effet, la proportion de pluri-
résidents atteint un pic avant 25 ans et un 
mode secondaire autour de 65 ans. Ces 
disparités en termes d’âge se retrouvent 
aussi dans la pérennité de cette situation : 
la plurirésidence tend à devenir une 
situation durable entre 5 et 10 ans et entre 
50 et 70 ans19. 

Famille et plurirésidence 

Les relations familiales sont des 
opportunités pour avoir un point d’attache 
ailleurs que dans son logement habituel. A 
l’inverse, un lieu de travail éloigné de la 
résidence familiale peut nécessiter un 
autre logement. 

Ainsi, le rapport entre le logement et la 
famille conditionne souvent les situations 
de plurirésidence. La famille se positionne 
comme une cause ou un régulateur de la 
plurirésidence20. 

Des jeunes qui s’individualisent 

Un profil marquant du premier pic de la 
plurirésidence avant 25 ans est celui des 
jeunes de grandes villes. Qu’ils soient 
étudiants ou non, ce sont souvent des 
locataires de petits appartements qui 
passent leurs weekend ou vacances chez 
leurs parents (étudiants) ou bien chez leur 
conjoint (couples non cohabitants). Ces 
jeunes qui s’individualisent se retrouvent 
dans une situation de plurirésidence 
souvent peu durable. 

Des actifs qui anticipent la 
retraite ? 

D’un autre côté, le profil de plurirésident 
qui marque les âges de la fin de la vie active 
est celui des couples propriétaires d’une 
maison dans une commune rurale. Ils 

 
19 Toulemon, Laurent. « Combien de personnes ont plusieurs résidences 
habituelles en France ? » In La famille à distance : Mobilités, territoires et liens 
familiaux, édité par Christophe Imbert, Éva Lelièvre, et David Lessault, 27-50. 
Questions de populations. Paris: Ined Éditions, 2018.  
 
20 Imbert, Christophe. « Famille et diversité des pratiques de plurirésidence ». 
In La famille à distance : Mobilités, territoires et liens familiaux, édité par Éva 

passent leur semaine dans un autre 
logement, proche de leur lieu de travail. Il 
s’agit souvent d’une résidence secondaire 
en zone rurale « pour les loisirs et les 
vacances »20. 

De plus, selon l’enquête EFL, près de la 
moitié des enquêtés ont une origine 
familiale dans la région de leur seconde 
résidence20. Cela varie selon la catégorie 
sociale. 

Parmi les pratiquants de la birésidence, il y 
a une surreprésentation chez les 50-64 ans 
des professions intermédiaires, des cadres 
de la fonction publique, des cadres 
administratifs et des commerciaux 
d’entreprise20. Ces actifs des classes 
moyennes supérieures sont en majorité des 
ruraux. Et ces mobiles ruraux sont aussi 
pour les deux tiers des hommes. 

Par ailleurs, le profil des actifs interroge 
Christophe Imbert ; sont-ils des périurbains 
de communes non urbanisées ou des actifs 
anticipant la retraite en s’installant à la 
campagne ? 

Dynamique des lieux fréquentés 

« C’est chez les jeunes adultes (20-24 ans) 
et chez les quadragénaires que le processus 
de complexification du système de lieux est 
le plus intense : dans ces deux classes 
d’âges, les suppressions de lieux sont 
nettement moins nombreuses que les 
ajouts »21. Ces tranches d’âge 
correspondent à des moments de vie 
marqués par une certaine instabilité, où les 
situations sont mouvantes et la 
plurirésidence moins durable. 

Cependant, à Lisbonne, ce sont bien les 
enquêtés qui déménagent le plus 
fréquemment qui fréquentent aussi le plus 
grand nombre de lieux situés en dehors de 
la ville. Même si ce n’est pas un état stable, 
la plurirésidence peut être une situation 
constante20.  

Lelièvre et David Lessault, 51-72. Questions de populations. Paris: Ined 
Éditions, 2018. 
 
21 Dureau, Françoise, Matthieu Giroud, et Christophe Imbert. « 7 - La 
dynamique biographique des lieux de la circulation : une « affaire de 
famille » ? » In D’une métropole à l’autre, 305-62. Armand Colin, 2014.  

Plurirésidence 

 DÉFNITION  
« Contrairement au terme 
de multirésidence, celui de 
plurirésidence insiste sur 
les différences qualitatives 
entre les résidences 
fréquentées par un 
individu (temps passé, 
motif de la fréquentations, 
personnes présentes, etc.). 
Le préfixe « multi » évoque 
en effet la reproduction à 
l’identique d’un même 
motif alors que le préfixe 
« pluri » souligne la 
singularité de chaque 
résidence. »20 
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Une situation difficilement 
identifiable 

Il n’existe pas de définition univoque des 
couples non cohabitants (LAT). Cet « état » 
est difficilement identifiable puisqu’il 
regroupe des situations hétérogènes. La 
non cohabitation des plus jeunes 
s’apparente à une étape dans le processus 
de conjugalisation. Les relations 
temporairement à distance peuvent 
également être contraintes par des raisons 
professionnelles (« commuter marriages »), 
par la présence de personnes à charge 
(enfants issus de précédentes unions, 
parents âgés). Cette diversité de situations 
ne remet pas en question la notion de 
couple, laquelle, lorsqu’elle est interrogée, 
révèle une hétérogénéité encore plus 
marquée. En effet, en France, 3,8 millions 
de personnes se disent « en relation 
amoureuse stable avec quelqu’un qui vit 
dans un autre logement » alors que 
seulement 1,2 million se considèrent 

comme en couple22. 

Une alternative aux formes plus 
communes de conjugalité ? 

La non cohabitation demeure marginale 
parmi les unions officialisées : elle concerne 
seulement 1 % des mariages et moins de 
2 % des PACS. Pour autant, la considérer 
comme une véritable alternative au 
mariage, au PACS ou au couple libre semble 
encore peu valable. Elle résulte bien 
davantage de contraintes liées aux 
parcours individuels ou aux contextes 
sociaux, que d’un véritable choix de mode 
de vie.  

Plutôt que de parler de mode de vie 
alternatif à propos des LAT, Christophe 
Giraud préfère les envisager comme des 
« intimités contextuelles »23. 

 
22 Régnier-Loilier, Arnaud. « Faire couple à distance. Prévalence et 
caractéristiques ». In La famille à distance : Mobilités, territoires et liens 
familiaux, édité par Christophe Imbert, Éva Lelièvre, et David Lessault, 165-94. 
Questions de populations. Paris: Ined Éditions, 2018.  

Des profils surreprésentés 

Tout d’abord, « le couple non cohabitant se 
caractérise très nettement par sa 
jeunesse »22, en effet, 6 non cohabitants sur 
10 ont moins de 35 ans. 

Les femmes les plus diplômées et occupant 
une position sociale élevée (cadres 
notamment) sont surreprésentées parmi 
les non cohabitantes. Alors que chez les 
hommes, la part de non cohabitant est bien 
plus élevée chez les chômeurs n’ayant 
jamais travaillé (13 %). 

Même si les différences entre les milieux 
sociaux sont peu marquées, le couple à 
distance est significativement moins 
présent chez les agriculteurs, les artisans, 
commerçants et chefs d’entreprise et les 
ouvriers. 

Par ailleurs, 27 % des non cohabitants 
résident en Ile de France et 44 % dans les 
grandes communes (>10 000 habitants) 
contre respectivement 17 % et 29 % des 
cohabitants22. 

Des contextes communs encore 
plus marqués 

Selon Christophe Giraud, les relations sans 
cohabitation constituent le plus souvent 
une étape vers la vie en couple cohabitante, 
notamment chez les jeunes adultes. Elles 
peuvent néanmoins représenter une 
alternative à la cohabitation pour les 
personnes âgées ou pour celles ayant des 
enfants issus d’une précédente union. Ce 
type de relation se trouve également 
surreprésenté après une séparation ou un 
divorce.  

Il en ressort que le choix de cette forme de 
vie conjugale semble moins déterminé par 
le milieu social que par les parcours de vie 
individuels. 

23 Giraud, Christophe. « Les relations LAT ou living apart together : 40 ans de 
recherches sociodémographiques ». Population 78, no 1 (27 juillet 2023): 
51-86. 

Le couple non cohabitant, une 
« intimité contextuelle »32 ? 

 DÉFNITION  
« Aujourd’hui les chercheurs 
s’accordent sur le terme de 
« relations LAT » (living apart 
together relationships). La 
mise en évidence des 
relations LAT se fait dans un 
double contexte propre aux 
années 1970 et 1980 en 
Europe occidentale : la 
pluralisation des formes de 
vie affective avec le recul du 
mariage et l’augmentation 
des unions non légalisées. »22 
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Ainsi, trois profils-types des relations non 
cohabitantes se distinguent : les jeunes 
adultes sans enfants (prélude à la vie 
cohabitante), les parents en ménage 
monoparental et les seniors (non 
cohabitation plus durable). 

Une non cohabitation 
provisoire ? 

Les couples non cohabitants présentent en 
moyenne une ancienneté de relation 
nettement inférieure à celle des couples 
cohabitants (un peu moins de 8 ans contre 
24 ans)24. « Seules 11 % des personnes en 
relation LAT en 2005 l’étaient toujours 6 
ans après »25. 

La prudence caractérise souvent ces 
relations. Christophe Giraud parle de la 
prudence des jeunes couples à un moment 
où les positions sociales ne sont pas 
établies, de la prudence des divorcés qui 
ont mesuré la fragilité des relations 
conjugales. Arnaud Régnier-Loilier parle lui 
d’une forme transitoire de relation dans le 
parcours conjugal des personnes. Il s’agirait 
pour lui d’une étape du processus de 
(re)mise en couple. 

Couples non cohabitants et vie 
familiale 

Il est aussi important de comprendre que la 
non cohabitation ne s’accorde guère avec la 
vie familiale. Quand le couple a 1 enfant, les 
parents ne vivent pas dans le même 
logement dans moins de 1 % des cas. 

La part des couples non 
cohabitants 

Si les données récentes sont manquantes 
(attente de l’enquête EFL et Erfi2), les 
évolutions entre 1986 et 2005 témoignent 
d’un relatif maintien de la proportion des 
relations non cohabitantes stables autour 
de 8 % pour les adultes de 18 à 79 ans25.  

Cependant, les relations non cohabitantes 
dans toute leur hétérogénéité témoignent, 
avant tout, de la « volonté des individus de 
développer des relations intimes dans des 
contextes matériels et moraux aujourd’hui 
plus complexes et incertains »25. 

 
24 Régnier-Loilier, Arnaud. « Faire couple à distance. Prévalence et 
caractéristiques ». In La famille à distance : Mobilités, territoires et liens 
familiaux, édité par Christophe Imbert, Éva Lelièvre, et David Lessault, 165-94. 
Questions de populations. Paris: Ined Éditions, 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25 Giraud, Christophe. « Les relations LAT ou living apart together : 40 ans de 
recherches sociodémographiques ». Population 78, no 1 (27 juillet 2023): 
51-86. 
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En utilisant les données de l’enquête 
Famille et logements de 2011, Eva Lelièvre 
et Romain Damian ont établi une typologie 
des configurations familiales permettant 
leur analyse : le « codage CAPE »26 pour 
couple, activité, parent, enfant27. 

Configurations familiales 

Près d’¼ de la population adulte enquêtées 
est un actif vivant en couple membre d’une 
famille de 3 générations (enfants, 
répondant, parents). Ces individus 
correspondent au groupe des enquêtés 
actifs (CAPE). 

Plus de la moitié de la population adulte se 
trouve dans une des trois situations 
suivantes : 
 

 En 
couple 

Enfant Parents 
vivants 

Age 
moyen 

Jeunes 
actifs 

Oui et 
non 

Non Oui 23 ans 

Enquêtés 
actifs 

Oui Oui Oui 42 ans 

Retraités Oui Oui Non 67 ans 

 

Certaines configurations familiales sont 
plus féminisées, c’est notamment le cas des 
adultes seuls avec enfants. Alors qu’à 
l’inverse, les adultes seuls sans enfants sont 
des configurations plus masculines. Pour 
les configurations les plus fréquentes (voir 
tableau), la répartition par sexe est 
équivalente à celle de l’ensemble de la 
population. 

Espace de vie 

Pour aller plus loin, Eva Lelièvre et Romain 
Damian ont établi une autre typologie sur 
la proximité des espaces de vie des familles 

 
26 Lelièvre, Éva, et Romain Damian. « Décrire et mesurer les territoires des 
familles ». In La famille à distance : Mobilités, territoires et liens familiaux, 
édité par Christophe Imbert et David Lessault, 139-64. Questions de 
populations. Paris: Ined Éditions, 2018. 

regroupant les lieux de travail, de résidence 
des parents, des enfants, du conjoint.  

Les individus sans activités, sans enfants et 
dont les parents sont décédés ont des 
espaces de vie très restreints. En effet, le 
seul autre lieu possible pour ces individus 
en dehors du domicile est la 2e résidence 
habituelle. 

Dans le même sens, l’activité 
professionnelle garantit un espace de vie 
plus restreint chez les individus avec 
enfants. 

Par ailleurs, les configurations familiales 
restreintes aux espaces intracommunaux 
se concentrent, majoritairement, à la fois 
dans les plus grandes agglomérations et 
dans le monde rural. 

Pour les configurations réparties au sein 
d’un département (les plus fréquentes), les 
individus résident principalement dans des 
agglomérations de moins de 10 000 
habitants ou en zone rurale. De plus, 

« les familles qui fonctionnent à 
distance sont celles des personnes 
immigrées appartenant aux classes 
populaires ainsi que celles des cadres 
et professions intermédiaires, toutes 
implantées dans les grandes 
villes. »26 

 

Enfin, les auteurs proposent d’étudier les 
configurations en pôles au sein des espaces 
de vie. 2 pôles principaux ressortent parmi 
les résultats : celui regroupant les parents 
avec éventuellement une résidence 
secondaire et celui correspondant aux lieux 
d’activité du couple. 

27 Chaque individu se voyant attribuer un code en 4 postes selon la présence 
des différentes caractéristiques 

Générations et territoires des 
familles 
Une étonnante proximité résidentielle entre les parents et leurs enfants adultes en 
France 

Précisions sur la 
mesure de proximité 

• 1 = même localisation (corésidence 
avec l’enquêté.e) 
• 2 = même commune que le lieu de 
résidence de l’enquêté.e 
• 3 = communes limitrophes du lieu 
de résidence de l’enquêté.e 
• 4 = même département ou 
département limitrophe avec le lieu 
de résidence de l’enquêté.e 
• 5 = même région (hors 
départements limitrophes) que le 
lieu de résidence de l’enquêté.e 
• 6 = autre région de France (hors 
départements limitrophes) 
• 7 = étranger ou outre-mer 
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Dans le Carré Métropolitain lyonnais, 39 % 
des familles sont constituées d’un couple 
avec des enfants issus de cette union. Cette 
part, supérieure à celle observée en région 
Auvergne-Rhône-Alpes (37 %) – pourtant 
deuxième au niveau national derrière l’Île-
de-France (41 %) – dépasse également la 
moyenne observée en France 
métropolitaine (35 %). Inversement, sur ce 
territoire, les parts de familles 
monoparentales (15 %) et recomposées 
(4 %) sont un peu plus faibles qu’en France 
métropolitaine (respectivement 17 % et 
5 %). 

Ces différences s’inscrivent dans un 
contexte régional marqué par des 
dynamiques contrastées entre espaces 
urbains et ruraux. « Dans les communes 
rurales, les enfants sont plus souvent en 
familles traditionnelles (74 %) et 
recomposées (11 %) que dans les 
communes urbaines (respectivement 70 % 
et 9 %). À l’opposé, ils vivent moins souvent 
en familles monoparentales (15 % contre 
21 %). Ces dernières sont plus nombreuses 
à quitter les espaces ruraux qu’à s’y 
installer »28. 

Au sein même du Carré Métropolitain, des 
disparités territoriales se dessinent. Les 
couples sans enfants résidents sont 
particulièrement surreprésentés dans les 
intercommunalités de la Loire, de la Saône-
et-Loire, du nord de l’Ain, de la Haute-Loire 

 
28 Ivan Debouzy, Medhy Martin, « Plus de sept enfants mineurs sur dix vivent 
dans une famille traditionnelle », Insee Flash Auvergne-Rhône-Alpes, n° 151, 
Janvier 2025. 

et de l’Ardèche (figure 5), des territoires où 
la part des personnes âgées de 65 ans et 
plus est élevée. La corrélation semble aller 
dans deux sens : une forte proportion de 
seniors est associée à une part plus 
importante de couples sans enfant, et la 
croissance du nombre de ces couples 
reflète souvent un vieillissement de la 
population (voir annexe).  

A l‘inverse, les familles traditionnelles sont 
surreprésentées dans les 
intercommunalités autour de la métropole 
lyonnaise, des territoires où la hausse 
marquée du nombre de couples avec 
enfants s’accompagne d’une plus forte 
croissance de la population entre 2011 et 
2022 (voir annexe 1). 

La surreprésentation des familles 
monoparentales s’observe quant à elle 
dans les intercommunalités des grands 
centres urbains (Lyon, Villefranche-sur-
Saône, Bourgoin-Jallieu) à l’exception de 
Saint-Etienne. Par ailleurs, aucune 
intercommunalité du Carré Métropolitain 
ne se distingue par une surreprésentation 
des familles recomposées même s’il semble 
qu’ « en milieu rural, les enfants sont plus 
souvent en famille recomposée qu’en 
milieu urbain »29 (voir annexe 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

29 Claire Decondé, Olivia Sautory, « En Nouvelle-Aquitaine, les enfants en 
milieu rural vivent plus souvent en famille recomposée que ceux en milieu 
urbain », Insee Flash Nouvelle-Aquitaine, n°121, Février 2025. 

Types de familles 

Définitions 

« Une famille comprend au moins 
deux personnes et est constituée 
soit d'un couple avec ou sans 
enfants, soit d'un adulte avec 
enfants. Une famille composée d’un 
couple d'adultes et d’enfants est dite 
« traditionnelle » lorsque tous les 
enfants du logement sont ceux du 
couple. Une famille est 
monoparentale lorsqu’un parent vit 
avec ses enfants sans résider en 
couple. Une famille recomposée 
comprend un couple d’adultes et au 
moins un enfant né d’une union 
précédente de l'un des conjoints. Les 
enfants qui vivent avec leurs deux 
parents et des demi-frères ou demi-
sœurs font aussi partie d'une famille 
recomposée. »24 

3,1%

12,2%

42,0%

4,1%

38,5%

3,3%

13,3%

43,4%

4,5%

35,5%

France métropolitaine Carré Métropolitain

Famille traditionnelle 

Famille recomposée 

Couple sans enfant 

Famille avec une mère seule 

Famille avec un père seul 

◊ Figure 4. Comparaison de la répartition des types de familles 
entre le Carré Métropolitain et la France métropolitaine 

Source : Insee, recensement de la population 
2022, exploitation complémentaire. 

◊ Figure 5. Types de familles surreprésentés dans les 
intercommunalités du Carré Métropolitain 

Note : il y a surreprésentation des familles traditionnelles dans un EPCI lorsque la part des familles 
traditionnelles est supérieure de 2 points dans l’EPCI à celle observée dans l’ensemble du Carré Métropolitain.  
Lecture : Dans la communauté de communes Charlieu-Belmont, la part de couples sans enfant résident est 
supérieure d'au moins 2 points à celle constatée dans le Carré Métropolitain. 
Source : Insee, recensement de la population 2022, exploitation complémentaire. 

Dans le Carré Métropolitain lyonnais 
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En Auvergne-Rhône-Alpes, le nombre de 
ménages augmenterait de 0,6 % par an 
jusqu’en 2050 selon les projections de 
ménages de l’Insee, cela représenterait 
693 000 ménages supplémentaires. Il 
s’agirait d’une croissance plus faible que 
depuis 2000 (1,4 % puis 1,1 % après 2010) 
mais tout de même plus élevée qu’en 
France (0,4%). La croissance du nombre de 
ménages serait deux fois plus importante 
que celle de la population. La taille des 
ménages serait de 1,99 personnes en 2050 
contre 2,19 en 2018. Sur les 693 000 
ménages supplémentaires, huit sur dix ne 
regrouperaient qu’une seule personne30. 

Spécificités de la région 
lyonnaise 

Dans la Métropole de Lyon, 48 % des 
ménages pourraient être composés d’une 
seule personne d’ici 2050, une proportion 
parmi les plus élevées de la région, 
également observée à Grenoble, Clermont-
Ferrand et Saint-Étienne30. Cette 
prépondérance des ménages d’une 
personne caractérise les grandes 
métropoles de la région. 

À l’inverse, seuls les territoires périurbains 
conserveraient une majorité de ménages 
composés de couples. Pourtant, la 
croissance du nombre de ménages serait 
tout de même la plus forte dans la ceinture 
urbaine de la Métropole de Lyon. Dans ce 
territoire, la croissance de la population 
expliquerait la moitié de la croissance du 
nombre de ménages. 

Si ces dynamiques sont particulièrement 
visibles dans la métropole lyonnaise, elles 
s’observent également à l’échelle nationale. 
Depuis 2008, la décohabitation dépasse 
l’effet démographique dans les communes 
centres et dans les zones situées hors des 
aires d’attraction des villes. En revanche, 

 
30 Hélène Decorme, Aude Lécroart, « D’ici 2050, une forte croissance du 
nombre de ménages, en particulier de personnes seules », Insee Analyses 
Auvergne-Rhône-Alpes, n° 177, Avril 2024. 

31 Chantal Brutel, « 50 ans d’évolution des résidences principales : des 
logements plus grands et moins peuplés », Insee Première, n° 1865, Juin 2021. 

dans les couronnes périurbaines, c’est la 
croissance démographique qui reste le 
principal moteur. Parallèlement, l’évolution 
du parc de logements reflète ces 
transformations : dans les couronnes 
périurbaines comme dans les communes 
hors attraction, la part des résidences 
principales de cinq pièces ou plus a doublé 
entre 1968 et 2008, avant de se stabiliser 
autour de 49 %. En 50 ans, ces logements 
ont gagné en moyenne une pièce31. 

Mutations de la composition des 
ménages 

La part des ménages de la région composés 
d’une seule personne, qui s’élevait à 31 % 
en 1999, atteignait 37 % en 2018 et 
pourrait atteindre 44 % à l’horizon 2050. 
Dans ce contexte, le couple ne 
représenterait plus la forme majoritaire du 
ménage30. 

En effet, la progression des ménages 
composés d’un seul adulte se fait au 
détriment de ceux comptant deux adultes. 
Cette tendance est particulièrement 
marquée pour les âges intermédiaires, 
entre 35 et 74 ans : entre 2010 et 2018, la 
part des ménages d’un adulte a augmenté 
de 3,9 points, tandis que celle des ménages 
à deux adultes a diminué de 3,0 points32. La 
décohabitation explique en grande partie 
cette réduction de la taille des ménages sur 
cette tranche d’âge. 

Le recul de la vie en couple se manifeste de 
plusieurs façons : séparations plus 
fréquentes, mises en couple plus tardives, 
développement des couples non 
cohabitants. Si les taux de séparation 
augmentent, la remise en couple ne permet 
pas d’en compenser pleinement les effets. 
Cette tendance est particulièrement 
marquée chez les 50-59 ans, dont la part de 
personnes vivant en couple a diminué de 

32 Béatrice Boutchenik, Guillaume Rateau, « Projections du nombre de 
ménages à horizon 2030 et 2050 : analyse des modes de cohabitation et de 
leurs évolutions », SDES, Décembre 2023 

 

Des ménages plus nombreux 
mais plus petits 

 Précisions  
Deux effets principaux 
expliquent l’évolution du 
nombre de ménages. Le 
premier est l’effet 
démographique , 
particulièrement la 
croissance de la population 
qui peut augmenter le 
nombre total de ménages. 
Le second concerne les 
modes de cohabitation, 
notamment la croissance 
des ménages d’une seule 
personne, qui réduit la 
taille moyenne des 
ménages et augmente leur 
nombre. 
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4,7 points. Ces constats rejoignent les 
observations de Solaz (2021), qui souligne 
que la stabilisation des taux de divorce 
observée autour de 2010 ne concerne pas 
cette tranche d’âge, pour laquelle la hausse 
des séparations s’est poursuivie33. 

Chez les 75 ans et plus, la tendance est 
différente entre 2010 et 2018, la part de 
ménages à deux adultes augmente en lien 
avec la diminution de la mortalité et, par 
conséquent, une réduction des situations 
de veuvage. Toutefois, à l’horizon 2050 
dans le cas de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, cette tendance pourrait s’inverser 
selon la projection de l’Insee. Cette 
perspective s’inscrit dans un contexte où 
l’entrée en institution des seniors est de 
plus en plus tardive, ce qui prolonge la 
durée de maintien à domicile. 

Chez les jeunes adultes de la région 
également, la part de ménages composés 
d’une seule personne tendrait à 
augmenter : entre 2018 et 2050, la part des 
18-29 ans vivant seuls passerait de 20 % à 
27 %. Toutefois, depuis le début des années 
2000, la décohabitation des jeunes semble 
ralentir. Entre 2008 et 2018, la part des 
femmes françaises âgées de 20 à 29 ans 
vivant chez leurs parents a augmenté de 2 à 
3 points, tandis que celle des hommes âgés 
de 25 à 34 ans a progressé de 1 à 2 points. 
Ce phénomène a contribué à modérer la 
croissance globale du nombre de ménages. 

Finalement, Boutchenik et Rateau ont 
déterminé que ce sont les transformations 
concernant la vie à deux aux âges 
intermédiaires qui contribuent le plus à la 
variation du nombre total de ménages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
33 Béatrice Boutchenik, Guillaume Rateau, « Projections du nombre de 
ménages à horizon 2030 et 2050 : analyse des modes de cohabitation et de 
leurs évolutions », SDES, Décembre 2023 
34 Doignon, Yoann, et Thierry Eggerickx. « Mutations des familles et des 
ménages : structures, dynamiques spatiales et migrations ». Espace 
populations sociétés, no 2022/1 (mars 2022). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Remarque 

« La multiplication des modes de 
cohabitation et l’instabilité croissante des 
trajectoires de vie familiale et 
professionnelle concourent à 
l’augmentation de la fréquence des 
migrations internes et à la complexification 
des trajectoires migratoires, caractérisée 
par une distanciation des rapports sociaux 
entre générations et la multiplication des 
changements résidentiels (type et statut 
d’occupation du logement, milieu de 
résidence) [Bonvalet and Maison, 1999].»34 
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Enjeux du vieillissement 
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En 2022, 303 000 habitants de la 
Métropole de Lyon ont 60 ans ou plus, soit 
21 % de la population. En une décennie, 
leur nombre a augmenté de près de 15 % 
alors que la population des moins de 60 ans 
n’a augmenté que de 8 %. Certes la 
croissance de ces derniers permet de 
limiter le poids démographique des 
populations plus âgées, mais le 
vieillissement de la population concerne 
déjà un grand nombre des communes de la 
métropole. 

Les communes de l’Est de la métropole sont 
celles où le poids démographique des aînés 
est le moins fort (figure 6). C’est à Vaulx-
en-Velin, dans le 1er et le 7e arrondissement 
que la part des plus de 65 ans est la plus 
faible (inférieure à 13 %). 

Se loger après 85 ans 

« À 85 ans, la part de seniors en perte 
d’autonomie s’accroît fortement. […] Cet 
âge marque souvent un tournant dans le 
parcours de vie »35, mais aussi dans les 
modes de cohabitation.  Alors qu’avant 
85 ans, la majorité des seniors vivent en 
couple, la moitié des seniors vivent seuls 
après 85 ans. Ce changement 

 
35 Florent Ovieve, Hélène Ville, « Grand Besançon : l’enjeu de l’habitat face au 
vieillissement de ses baby-boomers », Insee Analyses Bourgogne-Franche-
Comté, n°128, Juin 2025. 

s’accompagne d’une plus grande part de 
personnes en institution, puisque la 
présence du conjoint - souvent le premier 
aidant - contribue généralement au 
maintien à domicile. 

Après 85 ans, 20 % des femmes vivent en 
institution contre seulement 12 % des 
hommes. « Plusieurs phénomènes 
expliquent cet écart. D’une part, à âge égal, 
les femmes sont plus touchées que les 
hommes par la perte d’autonomie. D’autre 
part, leur espérance de vie est supérieure, 
elles atteignent donc plus souvent un âge 
très avancé. Comme elles sont souvent plus 
jeunes que leur conjoint, elles sont 
davantage exposées au veuvage. 
Lorsqu’elles sont encore dans leur 
logement, elles sont ainsi plus souvent 
amenées à vivre seules que les hommes »35. 

Faible mobilité résidentielle 

« Le désir de mobilité résidentielle diminue 
avec l’âge, et au-delà de 75 ans, moins d’un 
senior sur dix souhaite déménager »35. Les 
quelques personnes âgées qui effectuent 
une mobilité résidentielle s’installent, dans 
plus de la moitié des cas, en périphérie des 
grandes villes. Il n’existe pas de fort 
mouvement migratoire résidentiel vers les 
centres parmi les personnes âgées alors 
que la proximité des services et transports 
en commun pourrait être un atout. Car près 
de 43 % des 85 ans ou plus ne possèdent 
pas de voiture.  

Sous occupation des logements 

Le départ des enfants ou la perte du 
conjoint laissent souvent une personne 
seule dans un logement devenu inadapté à 
une perte d’autonomie. Près de 80 % des 
seniors de la Métropole de Lyon vivent en 
situation de sous-occupation, et près de 
25 % en sous-occupation très accentuée. 
C’est-à-dire que leur logement dispose d’au 
moins trois pièces de plus que le nombre 
jugé nécessaire au regard de la composition 
du ménage.  

Vieillissement et habitat 

◊ Figure 6. Nombre et part de personnes de 65 ans ou plus 
dans la Métropole de Lyon 

Source : Insee, recensement de la population 2022 

Dans la Métropole de Lyon (comparaison avec l’étude de l’Insee sur le Grand Besançon35) 
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En 2023, en France, plus de 4 millions de 
personnes aident un proche âgé 
dépendant ; 53 % d’entre eux sont des 
descendants directs et 27 % des 
conjoints36. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des baby-boomers bientôt 
dépendants 

Si les tendances démographiques actuelles 
se maintiennent, le nombre de seniors 
dépendants passerait de 137 000 en 2015 
à 194 000 en 2050, soit une hausse de 
40 %. Pourtant, leur part dans la population 
senior reculerait légèrement, pour s’établir 
à 15 % en 2050, soit près d’un point de 
moins. 

L’arrivée aux âges avancés des générations 
du baby-boom se traduit par un « afflux de 
jeunes seniors »37 en meilleure santé et 
donc moins dépendants (figure 7). Ainsi, la 
part des dépendants modérés et sévères 
parmi les seniors devrait diminuer jusqu’en 

 
36 Trabut, Loïc. « Aider un proche aujourd’hui : état des lieux et perspectives ». 
Informations sociales 208, no 4 (31 mai 2023): 14-23.  

2030, mais pourrait ensuite augmenter, à 
mesure que ces mêmes générations 
atteindront des âges très avancés, où le 
risque de perte d’autonomie s’accentue 
fortement. 

Cette évolution s’inscrit dans un contexte 
d’allongement de l’espérance de vie sans 
dépendance à 60 ans, qui progresserait de 
4 ans entre 2015 et 2050. 

Un déséquilibre croissant entre 
aidants et aidés 

En 2022, le Carré Métropolitain rassemble 
près de 760 000 habitants de plus de 65 
ans. Les seniors représentent ainsi 19,3 % 
de la population contre 15,8 % en 2006. 
Comme vu précédemment, le nombre de 
seniors va augmenter dans les années à 
venir. Mais en parallèle, l’Insee estime 
l’augmentation du nombre de personnes de 
50-79 ans (les potentiels aidants) plus 
faible que celle des personnes âgées 
dépendantes37. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

37 Christelle Thouilleux, Emma Bianco, « Des seniors dépendants de plus en 
plus nombreux d’ici 2050 », Insee Analyses Auvergne-Rhône-Alpes, n°86, 
Octobre 2019. 

Défis à venir pour les aidants 

 DÉFNITION  
En France, la dépendance des 
personnes âgées de 60 ans et 
plus est évaluée selon la grille 
Aggir, qui classe les individus 
en six groupes (GIR) selon 
leur autonomie. Les GIR 1 et 
2 indiquent une dépendance 
sévère, les GIR 3 et 4 une 
dépendance modérée, et les 
GIR 5 et 6 une relative 
autonomie. Ce classement ne 
reflète pas toujours le niveau 
réel d’aide nécessaire, qui 
peut varier au sein d’un 
même groupe. 

Champ : Population âgée de 60 ans ou plus du Carré Métropolitain 
*Comme le modèle fournit uniquement des données départementales, j’ai appliqué à chaque département la répartition 
des seniors observée dans sa portion du carré métropolitain. 
Source : Insee-Drees, modèle de projection de personnes âgées dépendantes 

◊ Figure 7. Projection du nombre de seniors dans le Carré 
Métropolitain en base 100* 
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◊ Figure 8. Tendance du ratio de dépendance 
des personnes âgées* 
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*Le ratio de dépendance des personnes âgées est défini comme le nombre de personnes âgées de 
65 ans et plus pour 100 personnes d’âge actif, à savoir les personnes âgées de 20 à 64 ans. 
Source : Insee, recensement de la population 2006, 2014 et 2022 

Ce déséquilibre démographique se reflète 
aussi dans l’évolution du taux de 
dépendance des personnes âgées. Dans le 
Carré Métropolitain, on compte désormais 
34,6 personnes de 65 ans ou plus pour 100 
personnes âgées de 20 à 64 ans, contre 27,1 
en 2006 (figure 8). À l’échelle nationale, ce 
chiffre est de 37,4 personnes âgées pour 
100 actifs. Cette hausse continue illustre la 
pression croissante exercée par le 
vieillissement sur la population active et sur 
les solidarités intergénérationnelles. 
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Fragilisation de la solidarité 
familiale dans la prise en charge 
de la dépendance 

Ce déséquilibre démographique « sera 
partiellement compensé par 
l’augmentation du nombre de conjoints en 
vie, mais le besoin d’aide devra se 
concentrer de plus en plus sur les enfants, 
lorsqu’ils sont disponibles. En effet, la taille 
des fratries se réduit progressivement. Les 
descendances finales des femmes des 
générations 1930-1940 se sont fortement 
réduites et le modèle de la famille 
nombreuse (quatre enfants et plus) a laissé 
place à celui de la famille à deux enfants »38. 
Dans ce contexte, la charge de l’aide repose 
davantage sur un nombre restreint de 
descendants, d’autant que la probabilité 
d’endosser le rôle d’aidant tend à croître à 
mesure que la taille de la fratrie diminue. 

S’ils considèrent cela comme un devoir 
(84 %) et normal (99,5 %) d’apporter leur 
aide, les enfants aidants ne sont pas 
épargnés par les conséquences de cet 
engagement sur leur santé et leur vie 
quotidienne31. Les tensions « entre 
maintien dans l’emploi, mobilité et aide, 
ainsi que la tendance à l’autonomisation 
résidentielle pourraient modifier leur 
capacité et leur volonté de s’investir »38. 
Leur profil est marqué : souvent des 
femmes, plus fréquemment célibataires et 
sans enfant, assumant seules une charge 
qu’elles perçoivent comme peu valorisée. 
Cette fragilisation des solidarités familiales 
interroge leur soutenabilité dans un 
contexte de vieillissement accéléré. 

Comme le montrent Petiau et Rist, l’aide 
apportée aux proches transforme 
profondément les parcours de vie. Elle 
conduit le plus souvent soit à une 
bifurcation professionnelle, obligeant à 
réorienter ou interrompre sa trajectoire, 
soit à s’inscrire dans la continuité d’un 
parcours déjà centré sur 
l’accompagnement des proches, parfois 
rémunéré. Seules une minorité de 
personnes parviennent à maintenir une 
activité professionnelle indépendante ou à 
combiner un emploi à temps plein avec un 
engagement intense auprès d’un proche39. 

 
38 Trabut, Loïc. « Aider un proche aujourd’hui : état des lieux et perspectives ». 
Informations sociales 208, no 4 (31 mai 2023): 14-23. 
39 Petiau, Anne, et Barbara Rist. « Aidantes et aidants rémunérés, entre 
trajectoire de vie et parcours professionnel »: Informations sociales n° 208, nᵒ 
4 (2023): 52‑61 

Dans le cas où le virage domiciliaire des 
politiques publiques se maintient, le 
nombre croissant de seniors dépendants 
vivant à domicile constitue un défi majeur. 
Ce mode de prise en charge, s’il correspond 
à une aspiration largement partagée par les 
personnes âgées, suppose un engagement 
fort des aidants familiaux, déjà mis à rude 
épreuve. Face à la fragilisation des 
solidarités familiales, « le développement 
des services de soins et d’aide à domicile 
représente un réel enjeu pour les années à 
venir »40. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40 Christelle Thouilleux, Emma Bianco, « Des seniors dépendants de plus en 
plus nombreux d’ici 2050 », Insee Analyses Auvergne-Rhône-Alpes, n°86, 
Octobre 2019. 
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Logement 
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En 2021, le Carré Métropolitain compte 
75 000 logements utilisés comme 
résidences secondaires ou logements 
occasionnels, soit 2,7 % du parc. Ces 
logements n'accueillent pas de ménages à 
l'année. A Lyon et Villeurbanne, ils 
représentent 5 % du parc mais leur nombre 
a fortement augmenté ces quinze dernières 
années : + 7,5 % par an entre 2006 et 2021, 
soit un rythme nettement supérieur à celui 
de l’ensemble du parc de logements 
(+ 1,3 % par an) (figure 9). 

 

Alors que de nombreux ménages 
éprouvent des difficultés à accéder à un 
logement, le parc immobilier présente une 
part significative de logements vacants : en 
2021, 160 000 logements étaient 
inoccupés, soit 8,2 % du parc total. Au cours 
des quinze dernières années, le nombre de 
logements vacants a augmenté nettement  

 
41 « 38 millions de ménages, 30 millions de ménages à loger : pourquoi ça 
bloque ? » Le cercle des économistes, 29 avril 2024.  

 

plus rapidement (+2,7 % par an) que 
l’ensemble du parc (+1,2 % par an). Cette 
évolution est toutefois inégale selon les 
territoires : elle a été relativement 
modérée à Lyon et Villeurbanne (+1,5 % 
par an), plus marquée dans le reste du 
Carré Métropolitain (+2,9 %) et 
particulièrement rapide dans les autres 
communes de la Métropole (+4,3 %) 
(figure 9). Depuis 2015, la hausse s’est 
toutefois ralentie (+1,1 % par an en 
moyenne), devenant comparable à celle de 
l’ensemble du parc sur le territoire étudié. 

 

En proportion, la vacance reste plus 
fréquente dans le reste du Carré 
Métropolitain et les communes centrales 
(près de 8,5%) que dans le reste de la 
Métropole (6,5%). Il est également 
important de distinguer la vacance « 
frictionnelle », temporaire et liée au temps 
nécessaire pour vendre ou louer un 
logement entre deux occupations, de la 
vacance « structurelle », généralement plus 
longue. Si la première est inhérente au 
fonctionnement du marché immobilier, la 
seconde représente un enjeu majeur pour 
les politiques publiques, qui visent à la 
réduire afin de garantir l’accès au logement 
pour tous et de limiter l’artificialisation des 
sols liée à la construction de nouveaux 
biens41.  

 

Toutefois, les logements vacants depuis 
plus d’un an ne sont pas toujours faciles à 
mobiliser : ils se situent souvent dans des 
zones moins attractives, présentent des 
prix plus faibles, sont plus anciens ou plus 
petits et peuvent nécessiter des travaux de 
rénovation énergétique importants pour 

pouvoir être remis en location41. 

Résidences secondaires et 
logements vacants 

1,00%

6,92%

8,26%

1,53%

1,36%

6,16%

4,62%

4,27%

1,12%

3,15%

-1,18%

2,87%

Résidences principales

Logements occasionnels

Résidences secondaires

Logements vacants

Reste Carré Métropolitain Reste Métropole Lyon-Villeurbanne

◊ Figure 9. Taux de croissance annuel moyen du nombre de logements 
entre 2006 et 2021 

Champ : Carré Métropolitain 
Source : Insee, recensement de la population 2006 et 2021 

DÉFNITION INSEE 

Un logement est vacant s’il est 
inoccupé et : 

- proposé à la vente, à la 
location, 

- déjà attribué à un 
acheteur ou un locataire 
et en attente 
d'occupation, 

- en attente de règlement 
de succession, 

- conservé par un 
employeur pour un usage 
futur au profit d'un de ses 
employés, 

- sans affectation précise 
par le propriétaire 
(logement vétuste, etc.). 
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En 2021, le Carré Métropolitain lyonnais 
compte près de 2 millions de logements 
ordinaires, dont 88 % sont des résidences 
principales. Cette même année, 3,9 millions 
d’habitants vivent sur le territoire, la 
plupart dans des logements ordinaires, 
seuls 2 % vivent en communauté. Ainsi, en 
moyenne les ménages sont composés de 
2,2 personnes, un chiffre en baisse par 
rapport à 2006 (2,3 personnes).  

Depuis 2006, la croissance du nombre de 
résidences principales varie selon les 
territoires : elle est plus soutenue dans le 
reste de la Métropole (+1,36 % par an) que 
dans le reste du Carré Métropolitain 
(+1,12 %) et dans les communes-centres 
(+1,0 %) (figure 10). 

 
42 Chantal Brutel, « 50 ans d’évolution des résidences principales : des 
logements plus grands et moins peuplés », Insee Première, n° 1865, Juin 2021. 

L’effet décohabitation 

L’absence de corrélation entre le nombre 
de logements et l’effectif de la population - 
à l’exception de Lyon et Villeurbanne entre 
2006 et 2010 - montre que construire plus 
de logements ne se traduit pas forcément 
par plus d’habitants. 

La croissance du nombre de logement est 
plus forte que celle de la population 
(figure 10) donc la taille des ménages 
diminue, on parle d’« effet de 
décohabitation ». L’Insee l’explique par des 
mises en couple plus tardives, des ruptures 
d’unions plus fréquentes, à la baisse des 
familles nombreuses42, aux entrées plus 
tardives des séniors en institution. 

Si, dans un premier temps, la dynamique est 
surtout portée par la croissance 
démographique (figure 11) - en particulier à 
Lyon et Villeurbanne où elle explique 
presque seule l’augmentation des 
résidences principales entre 2006 et 
2015 - , un basculement progressif s’opère 

 

Des ménages plus nombreux 
mais plus petits 

 DÉFNITION  
La décohabitation 
correspond à la baisse du 
nombre de personnes par 
ménage (ou par logement). 

Reste Carré 
Métropolitain

Reste Métropole

Lyon-Villeurbanne
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◊ Figure 10. Evolution (base 100 en 2006) de la population des 
ménages et du nombre de logements 

Lecture : Pour 100 résidences principales en 2006, on en compte 116 en 2021 à Lyon et Villeurbanne. 
Source : Insee, recensement de la population 2006, 2010, 2015 et 2021 

◊ Figure 11. Variation annuelle moyenne décomposée du 
nombre de résidences principales 

Lecture : entre 2006 et 2010, à Lyon et Villeurbanne, le nombre de résidences principales a augmenté en 
moyenne de 2 800 logements par an. Seul l’effet démographique est responsable de cette augmentation. 
Champ : Carré Métropolitain, résidences principales 
Source : Insee, recensement de la population 2006, 2010, 2015 et 2021 
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ensuite au profit de la décohabitation. 
Celle-ci représente désormais près de la 
moitié de la croissance du parc de 
résidence principale dans le Carré 
Métropolitain sur la période 2015-2021, 
traduisant une évolution des modes 
d’habiter. 

Taille des logements et des 
ménages 

En 2021, le logement moyen du Carré 
Métropolitain compte 4 pièces pour 2,2 
résidents (figure 12).  

La location privée concerne des ménages et 
des logements plus petits que la location 
HLM. Toutefois, la baisse de la taille des 
ménages comme celle des logements 
s’observe avec la même intensité dans les 
deux cas. Les propriétaires, en revanche, 
occupent des logements plus spacieux 
(4,6 pièces en moyenne) et constituent des 
ménages plus nombreux. Mais leur taille  

diminue nettement, passant de 2,5 
personnes en 2006 à 2,35 personnes en 
moyenne en 2021. 

Que l'emménagement soit récent ou plus 
ancien, cette baisse de la taille des ménages 
est similaire, néanmoins les 
emménagements récents (depuis moins de 
5 ans) concernent des ménages de plus en 
plus petits.  

En métropole, les ménages sont plus grands 
mais les logements plus petits que dans le 
reste du Carré Métropolitain. Lyon et 
Villeurbanne illustrent une configuration 
plus contrastée, avec des logements et des 
ménages significativement plus petits que 
dans le reste du territoire - 1,9 personne 
pour près de 3 pièces en moyenne. 

Enfin,  la tendance à la sous-occupation 
s’accentue chez les propriétaires, dans les 
logements du reste du Carré Métropolitain 
et parmi les ménages installés depuis plus 
de cinq ans. 
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◊ Figure 12. Évolution entre 2006 et 2021 de la taille moyenne des ménages et du nombre moyen de pièces par logement 

 

* Résidences principales uniquement 
Lecture : entre 2006 et 2021, la taille moyenne des ménages de la Métropole (hors Lyon et Villeurbanne) est passée de 2,5 à 2,3 personnes tandis que celle des logements, de 4 à 3,8 pièces. 
Champ : Carré Métropolitain, résidences principales 
Source : Insee, recensement de la population 2006, 2010, 2015 et 2021 
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Croissance des ménages d’une 
personne 

Entre 2006 et 2021, le nombre de ménages 
d’une personne a enregistré une croissance 
particulièrement soutenue, supérieure à 
celle de toutes les autres tailles de ménage, 
et ce sur l’ensemble des territoires 
observés. En moyenne, leur progression a 
été deux fois plus rapide que celle des 
ménages de deux personnes.  

Dans le Carré Métropolitain, leur effectif 
est ainsi passé de 490 000 en 2006 à 
650 000 en 2021 (figure 13), soit une 
hausse de 160 000 ménages en quinze ans. 
Comme leur croissance a été deux fois plus 
rapide, les ménages d'une personne 
contribuent autant à la croissance de la 
population des ménages que ceux de deux 
personnes : +160 000 entre 2006 et 2021.  

Si la croissance concerne tout le territoire, 
elle reste plus marquée dans le reste de la 
métropole (+2,7 % par an) que dans le reste 
du Carré Métropolitain (+2,1 %) et Lyon-
Villeurbanne (1,5 %). 

Toutefois, les ménages d’une personne 
représentent déjà une part importante de 
l’ensemble des ménages à Lyon et 
Villeurbanne : en 2021, plus d’un ménage 
sur deux est constitué d’une seule 

 
43 Béatrice BOUTCHENIK, Guillaume RATEAU, « Projections du nombre de 
ménages à horizon 2030 et 2050 : analyse des modes de cohabitation et de 
leurs évolutions », SDES, Décembre 2023 

personne, contre désormais plus d’un tiers 
dans le reste du territoire. Dans ces deux 
communes centres, la contribution des 
ménages d’une personne à l’augmentation 
de la population des ménages est 2,5 fois 
supérieure à celle des ménages de deux 
personnes. Un Lyonnais ou Villeurbannais 
sur quatre occupe seul son logement. Les 
petits ménages (1 à 2 personnes) 
représentent 80 % des ménages des deux 
villes-centres. Par ailleurs, les ménages de 
deux et quatre personnes, qui regroupent 
les effectifs de population les plus 
importants, concentrent ensemble plus de 
la moitié des habitants des ménages du 
Carré Métropolitain.  

 

La croissance des ménages d’une personne 
reflète principalement les transformations 
de la vie à deux aux âges intermédiaires, 
caractérisées par l’augmentation des 
séparations et le ralentissement des 
recompositions conjugales. Amplifiée par le 
vieillissement de la population et le report 
de l’entrée en institution des séniors, mais 
partiellement atténuée par la 
décohabitation moins marquée des jeunes 
depuis le début des années 2000, elle fait 
des ménages d’un adulte l’un des 
principaux moteurs de l’évolution 
démographique des ménages dans le Carré 
Métropolitain43. 

◊ Figure 13. Évolution du nombre de ménages et de leur population selon leur taille 

                                                Lyon-Villeurbanne                                                                                                                                       Carré Métropolitain (hors Lyon-Villeurbanne) 
                              Ménages                                                                                                          Population                                                                                     Ménages                                                                                                    Population 

 

Lecture : entre 2006 et 2021, le nombre de ménage de 2 personne de Lyon et Villeurbanne est passée de 86 000 à 94 000 (graphique ménage), soit près de 15 000 habitants de ménages de 2 personnes en plus (graphique population). 
Champ : Carré Métropolitain 
Source : Insee, recensement de la population 2006, 2010, 2015 et 2021 
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Taille des ménages selon le type 
de logement 

Depuis 2006, le nombre moyen de 
personnes par ménage diminue au même 
rythme qu’à l’échelle nationale pour le 
reste de la Métropole et du Carré 
Métropolitain (−6 %), avec une tendance 
moins marquée pour Lyon et Villeurbanne 
(−3 %). 

Si la croissance de la part de grands 
logements (de 41,1 à 42,4 % du parc entre 
2006 et 2021) aurait pu présager une 

croissance de la taille moyenne des 
ménages dans le reste du Carré 
Métropolitain, elle n’a pas eu lieu. Au 
contraire, celle-ci a reculé, en raison de la 
forte diminution de la taille moyenne des 
ménages dans ces grands logements 
(−8,4 %) (figure 14). 

Cette tendance se retrouve dans 
l’ensemble du Carré Métropolitain, avec 
une diminution marquée de la taille 
moyenne des ménages dans les grands 
logements (figure 14). Comme 75 % des 
grands logements du Carré Métropolitain 
se situent dans le reste du Carré 
Métropolitain, les évolutions observées 
dans ce secteur pèsent très fortement sur 
la dynamique globale. Ces grands 
logements sont tout de même occupés par 
de plus petits ménages. 

A l’inverse, la croissance de la part des 
petits logements dans la Métropole (26 à 
30 % entre 2006 et 2021) renforce la 
tendance à la baisse de la taille moyenne 
des ménages. À cela s’ajoute le recul, dans 
ces logements, de la taille moyenne des 
ménages (−2,3 %). On est donc moins 
nombreux à partager des logements plus 
petits. 

Cette évolution de la taille moyenne des 
ménages se reflète dans la composition des 
occupants. Dans tout le Carré 
Métropolitain, la part des ménages de 3 
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Petits logements Logements de taille moyenne Grands logements

◊ Figure 14. Évolution relative de la taille moyenne des ménages entre 2006 
et 2021 

Note : les petits logements correspondent aux logements de 1 à 2 pièces, les logements intermédiaires à ceux de 3 et 4 pièces. 
Lecture : entre 2006 et 2021, la taille moyenne des ménages de grands logements (5 pièces et plus) du reste du Carré Métropolitain a 
diminué de 8,4% pour atteindre 2,74 personnes par logement.  
Champ : Carré Métropolitain, résidences principales 
Source : Insee, recensement de la population 2006, 2010, 2015 et 2021 

 

◊ Figure 15. Répartition des ménages selon leur taille dans les grands logements du Carré Métropolitain 
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Lecture : en 2006, 31% des nouveaux ménages de grands logements (ayant emménagés dans les 5 dernières années) étaient composés de 4 personnes contre 27% en 2021.  
Champ : Carré Métropolitain, résidences principales 
Source : Insee, recensement de la population 2006, 2010, 2015 et 2021 



32 
 

personnes ou plus décroît, même dans les 
grands logements, tandis que le nombre de 
ménages de 1 et 2 personnes augmente 
linéairement depuis 2006.  

Si en 2006 les ménages de 3 et 4 personnes 
étaient ceux qui emménageaient 
majoritairement dans les grands 
logements, en 2021 ce sont les ménages de 
2 et 4 personnes qui prédominent, 
soulignant une transformation de la 
composition des nouveaux ménages 
(figure 15). On assiste, dans ces grands 
logements, à une progression des ménages 
d’une et de deux personnes au détriment 
de ceux de 3 personnes et plus. Dans le 
reste de la Métropole, les nouveaux 
ménages de 4 personnes continuent de 
dominer largement. 

Dans les petits logements, les 
emménagements récents s’inscrivent dans 
la tendance de longue durée caractérisée 
par une forte progression des ménages 
d’une personne. Ce phénomène se 
confirme malgré un turn-over 
particulièrement élevé (195 000 
emménagements récents pour 315 000 
logements en 2021). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux ménages, nouvelles 
façons d’habiter les logements 
intermédiaires 

En 2006, la majorité des nouveaux 
ménages s’installe à 2 dans les logements 
de taille moyenne (figure 16). C’est 
particulièrement le cas à Lyon et 
Villeurbanne, où près de 40 % des 
nouveaux ménages dans ces logements 
sont composés de 2 personnes. En 2021, la 
hiérarchie reste similaire dans ces 
communes-centres. 

On observe toutefois une décroissance de 
la part des ménages de 3 personnes et plus 
sur l’ensemble du territoire. 

En 2021, la prédominance des ménages de 
deux personnes diminue à mesure que l’on 
s’éloigne des communes-centres, au point 
que, dans le reste du Carré Métropolitain, 
les ménages d’une seule personne 
représentent désormais la part la plus 
importante. Cela reflète de nouvelles 
façons d’habiter : des ménages récents, 
souvent constitués d’une seule personne, 
investissent des logements intermédiaires 
(3 et 4 pièces) conçus pour des familles plus 
nombreuses. Cette recomposition des 
ménages contribue à la sous-occupation 
des logements hors des centres urbains et 
illustre les transformations des structures 
familiales et des pratiques résidentielles 
dans la métropole. 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

◊ Figure 16. Evolution de la composition des nouveaux ménages dans les logements intermédiaires 
 

Lyon-Villeurbanne                                                     Reste Métropole                                  Reste Carré Métropolitain 

Lecture : en 2006, 39% des nouveaux ménages (depuis moins de 5 ans) de logements de taille moyenne (3 et 4 pièces) étaient composés de 2 personnes contre 41% en 2021.  
Champ : Carré Métropolitain, résidences principales 
Source : Insee, recensement de la population 2006, 2010, 2015 et 2021 
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Depuis 2006, la taille moyenne des 
logements suit des trajectoires 
différenciées au sein du Carré 
Métropolitain : elle diminue dans la 
métropole lyonnaise (–3,5 %) tandis qu’elle 
augmente légèrement dans le reste du 
territoire (+1 %) (figure 12). Cette 
évolution conduit à un basculement 
notable à Lyon et Villeurbanne, où la taille 
moyenne des logements, supérieure à trois 
pièces en 2006, est désormais inférieure à 
ce seuil en 2021. 

 

Remarque : la taille moyenne des 
logements varie au sein du reste du Carré 
Métropolitain, qui n’est pas un territoire 
homogène. Les grandes communes se 
distinguent par une taille moyenne 
relativement faible, notamment Roanne, 
Saint-Étienne, Bourg-en-Bresse, Mâcon, 
Villefranche-sur-Saône ou Vienne 
(figure 17).  

 

Outre la taille des logements, une tendance 
généralisée à la sous-occupation se dégage. 
Près de 90 % des communes du Carré 
Métropolitain sont concernées, à 
l’exception de quelques secteurs 
périphériques de la métropole qui 
connaissent une suroccupation ponctuelle, 
tandis que les arrondissements centraux 
demeurent relativement stables (figure 18). 
Cette évolution reflète surtout la baisse du 
ratio entre la taille des ménages et celle des 
logements : elle exprime une tendance vers 
un plus grand espace par personne, plutôt 
qu’un état homogène de sous-occupation. 

Cependant, en 2021, tout de même 22 % 
des logements du Carré Métropolitain sont 
en situation de sous-occupation très 
accentuée. Ce taux atteint 29 % dans le 
reste du Carré Métropolitain, 18 % dans le 
reste de la Métropole, et seulement 7 % à 
Lyon et Villeurbanne. Les zones les plus 
touchées se situent au nord-ouest de Lyon 
et au nord-est de Roanne, alors que le sud-
ouest et les grandes communes 
enregistrent des niveaux plus faibles 
(figure 19). Cela rejoint le constat de l’Insee 
à l’échelle nationale d’une sous-occupation 

◊ Figure 17. Taille moyenne des logements par commune en 2021 

Champ : Carré Métropolitain, résidences principales 
Source : Insee, recensement de la population 2021 

La sous-occupation très 
accentuée 

◊ Figure 18. Evolution de l’espace par personne dans les 
logements entre 2006 et 2021 

Note : pour déclarer une tendance à la sur ou sous-occupation, l’évolution du ratio devait être 
supérieure à 2% ou bien inférieure à -2%. 
Champ : Carré Métropolitain, résidences principales 
Source : Insee, recensement de la population 2006 et 2021 
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